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1. PREAMBULE 

1.1. Le projet et ses caractéristiques 

La carrière de Saint Vincent Bragny exploitée par la SARL VIPA a été autorisée le 16 juin 2000 par l'arrêté préfectoral 

00/3067/2-24 pour une durée de 20 ans (dont 1 an de remise en état) sur une surface de 6 ha et pour une 

production moyenne de 7 500 t/an. 

Le présent projet porte sur une demande de renouvellement et d'extension de la carrière actuelle. Une partie de 

l’exploitation actuelle fera l’objet d’un abandon de travaux partiel 

Le projet portera donc sur une surface totale de 10 ha 02 a 27 ca. La durée d'exploitation demandée est de 20années 

dont environ un an pour finaliser la remise en état. 

Le rythme de production moyen sollicité est de 30 000 t/an avec un maximum de 40 000 t/an. 

1.2. Faisabilité géologique du projet 

Le projet porte sur une extension spatiale du projet. 

La carrière exploite des formations tertiaires correspondant à des sables mastic et des argiles. Cette formation, 

notée e sur la carte géologique, est donc une formation sableuse, parfois argileuse, de couleur beige mastic 

caractéristique, homogène, de grain fin à moyen. Cette formation sableuse repose généralement sur les argiles 

altérées du Lias. 

Au niveau de la zone d'extraction actuellement autorisée, des sondages avaient permis de mettre en évidence  la 

succession géologique suivante :  

 Limons plus ou moins argileux ocre de colluvionnement ; 

 Sables argileux ou argiles sableuses beiges, bariolées de brun ou de gris, localement rubéfiés et associés, 

surtout à la base, à des lits de cailloutis. Leur puissance atteignait au maximum 5,5. Ces sables formaient 

l'essentiel des stériles d'exploitation ; 

 Argiles bariolées plus ou moins silto-sableuses à dominante brun-ocre qui correspondent à l'altération des 

argiles et marnes liasiques sous-jacentes. Leur puissance varie de 0 à 5,5 m. Elles correspondaient au niveau 

exploitable. 

 Argiles noires plus ou moins silto-sableuses reconnues sur 1 m environ et qui se charge en marne en 

descendant. Ces argiles noires ou marnes forment le plancher de l'exploitation. 

Compte-tenu des réserves encore disponibles sur le site actuellement autorisé (entre 1 et 2 ans), la société VIPA a 

réalisé des sondages afin de trouver des argiles présentant les mêmes caractéristiques que celles exploitées 

actuellement. 

.Il ressort donc de ces sondages la succession géologique suivante :  

 sables argileux ou argiles sableuses sur environ 3,2 m d'épaisseur en moyenne ; 

 argiles exploitables sur une épaisseur moyenne de 5,3 m; 

 marnes sur une épaisseur moyenne de 4,4 m au Sud. Ces argiles sont absentes au Nord. 
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Figure 1 : Plan de localisation des sondages 

1.3. Répondre à une demande spécifique en matériaux 

Le client principal de la SARL VIPA est la société Wienerberger.  

Les argiles extraites dans le Bois de Chevannet présentent des caractéristiques spécifiques qui lui permettent 

d'entrer dans la composition de briques à fortes valeurs énergétiques. Il est difficile de trouver des gisements 

présentant des argiles avec les mêmes caractéristiques chimique et mécanique.  

Une fois extraites, la majeure partie des argiles sont transportées jusqu'à la briqueterie de Pont-de Vaux appartenant 

à la société Wienerberger. Wienerberger, qui existe depuis 1819, est le leader mondial de la brique terre cuite et le 

premier tuilier européen. La briqueterie de Pont-de-Vaux, entièrement robotisé et automatisé, permet de produire 

de briques à fortes valeurs énergétiques (amélioration de l'isolation). Pour ce faire, elle a besoin de matière 

première de qualité. Les argiles extraites actuellement à Saint Vincent Bragny rentrent parfaitement dans la 

formulation des briques produites sur le site de Pont de Vaux. Dans le cas où l'actuelle autorisation ne serait pas 

renouvelée et étendue, la société Wienerberger serait contrainte de s'approvisionner en Allemagne pour retrouver 

des argiles présentant les mêmes caractéristiques.  

L'approvisionnement de la briqueterie par des argiles en provenance d'Allemagne induirait une augmentation 

substantielle du coût de revient et pourrait mettre en danger la compétitivité de la briqueterie de Pont de Vaux et 

ainsi menacé les emplois. Ajoutons à cela un impact environnemental également plus marqué du fait de 

l'augmentation de la distance entre le lieu d'extraction de argiles et leur lieu de transformation. 
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L'exploitation de cette nouvelle zone permettra de pérenniser l'activité de la société VIPA et de ses filiales, soit une 

quarantaine d'emploi ainsi que celle de la briqueterie de Pont de Vaux (environ 90 emplois). 

La société Wienerberger n’est pas l’unique client de la SALR VIPA, bien qu’il soit le plus important. Les argiles qui ne 

sont pas destinées à la briqueterie sont utilisées dans les domaines suivants : travaux publics, céramiques, 

cosmétiques, … 

Actuellement, environ 95% de la production est vendue à Wienerberger à destination de la briqueterie de Pont de 

Vaux. Dans les années futures ce ratio sera de l'ordre de 75 % de la production vendue à Wienerberger et 25 % à 

d'autres clients. 

Le site est facilement accessible par les camions et aucun riverain ne se trouve à proximité. Rappelons que  

l’exploitation de la carrière ne nécessite ni installation ni tirs d’explosif. Seules des implantations temporaires le 

temps de l’extraction de l’argile (2 mois par an), stockées sur le site et évacuées au fur et à mesure des besoins, sont 

prévues. En fin d’exploitation, il est prévu de reboiser la zone. Elle retrouvera donc sa vocation initiale. 
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2. PRESENTATION 

2.1. Présentation de la demande 

La présente demande d’autorisation pour le renouvellement et l’extension d’une carrière de matériaux argileux sur 

la commune de Palinges est réalisée conformément à la législation en vigueur, à savoir le décret n°2017-626 du 25 

avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de 

certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions 

relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes. 

Ce projet correspond à la poursuite de l’exploitation de la carrière d'argile autorisée par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation 00/3067/2-24 du 16 juin 2000obtenu par la Société CERATERA. 

La carrière a changé 2 fois d'exploitant. Une première fois en 2008 avec les transferts des droits d'exploitation à la 

société Imerys Ceramics France (arrêté n°08-00967 du 3 mars 2008) et une seconde fois en 2016 au profit de la SARL 

VIPA (arrêté DLPE-BENV-2016-53-1 du 22 février 2016). 

La carrière actuelle porte sur les parcelles 17pp et18 pp, section AO de la commune de Saint Vincent Bragny pour 

une superficie de 6ha. 

Un abandon de travaux partiel est demandé sur les deux parcelles pour une superficie de 4 ha 85 a 10 ca. Le 

renouvellement portera donc sur une surface de 1 ha 14 a 90 ca. 

L’extension portera, quant à elle, sur la parcelle 254 pp, section C de la commune de Palinges pour une superficie de 

8 ha 87 a 37 ca. 

La surface totale demandé est donc de 10 ha 02 a 27 ca. 

L’entreprise VIPA souhaite continuer l'activité de cette carrière pour extraire des argiles et continuer 

d'approvisionner son principal client, l'usine Wienerberger à Pont de Vaux (01).  

Il n'y aura pas d'installation de traitement sur le site. 
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Les principales caractéristiques du projet sont les suivantes : 

Demandeur SARL VIPA 

Nature de la demande d’autorisation Exploitation d’une carrière 

Rubriques de la nomenclature ICPE 
 Exploitation de carrière (2510-1) - Autorisation 

 Station de transit (2517) - Non classable 

Durée de la demande 20 ans 

Localisation du site 
Commune de Saint Vincent Bragny, lieu dit « Chevannet »  

Commune de Palinges, lieu-dit "Les Baraques" 

Vocation actuelle du sol Carrière et boisements 

Type de matériaux Argiles du Lias 

Superficie sollicitée 10 ha 02a27 ca 

Superficie d’extraction Environ 6,4 ha 

Volume de terre végétale Environ 64 000m
3
 

Volume de stérile Environ 256 000 m
3
 

Volume de gisement commercialisable Environ  384 000 m
3
 

Production annuelle 30 000 tonnes en moyenne et 40 000 tonnes au maximum 

Mode d’exploitation Extraction à l'aide d'une pelle mécanique 

Horaires de travail 

Lors des campagnes d’extraction, la carrière est exploitée de 7h30 à 

12 h00 et de 13h00 à 17h30  du lundi au vendredi. Il n’y aura pas 

d’activité les dimanches et jours fériés. 

Tableau 1 : Les caractéristiques du projet 
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2.2. Présentation du demandeur 

2.2.1. La SARL VIPA 

La société VIPA est une Société A Responsabilité Limitée (SARL) au capital de 250 000 € et dont le siège social se 

trouve à l'adresse suivante :  

Le Bourg 

71 120 VENDENESSE LES CHAROLLES 

RCS : 750 801 714 Macon 

SIRET : 750 801 714 00015 

La SARL VIPA exerce dans les activités suivantes : exploitation de carrières pour l'extraction de tous matériaux et 

prestations administratives. 

Le Kbis de l'entreprise figure en annexe 1. 

2.2.2. Le signataire de la demande 

Le signataire de la demande est Monsieur Vincent DUCROUX, co-gérant de l'entreprise. 

2.2.3. Précédentes autorisations d'exploiter la carrière 

La carrière est autorisée par l'arrêté préfectoral 00/3067/2-24 du 16 juin 2000. Cette autorisation avait été délivrée à 

la société CERATERA. 

L'arrêté n°08-00967 du 3 mars 2008 a autorisé le transfert des droits d'exploitation de la carrière au profit de la 

société Imerys Ceramics France. 

Le transfert des droits d'exploitation de la carrière à la SARL VIPA a été autorisé par l'arrêté DLPE-BENV-2016-53-1 du 

22 février 2016. 

Ces arrêtés figurent en annexe 2. 
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3. SITUATION DU PROJET D'EXPLOITATION 

3.1. Situation et accès 

Le projet de renouvellement et d'extension est situé dans le département de la Saône et Loire (71), sur les 

communes de Saint Vincent de Bragny et de Palinges. 

Le projet est situé à vol d'oiseau à environ :  

 21,5 km au Sud-Ouest de Montceau les Mines ; 

 12 km au Sud-Est de Gueugnon ; 

 15 km à l'Est-Nord-Est de Digion ; 

 10 km au Nord-Nord-Est de Paray le Monial ; 

 12,5 km au Nord-Ouest de Charolles. 

 
Figure 2 : Plan de situation générale 



DOSSIER DE DEMANDE 

16-327 - Palinges 18 SARL VIPA 

La carrière et son projet d'extension se trouvent plus précisément sur les communes de Saint Vincent Bragny et 

Palinges, respectivement à environ 3,3 km à l'Est-Sud-Est de Saint Vincent Bragny et 4,3 km au Sud-Ouest du bourg 

de Palinges. 

Les habitations les plus proches de la carrière sont celles des lieux-dits :  

 "Les Baraques", à environ 130 m à l'Est du projet ; 

 "Le Chevannet", à environ 420 m au Nord ; 

 "Pré Billon", à 830 m au Sud. 

 
Figure 3 : Plan de situation 
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Figure 4 : Vue aérienne de la zone d'étude 

Actuellement l'accès à la carrière se fait par la RN70 (RCEA) puis par un chemin d'exploitation forestière sur environ 

700 m. Selon la provenance des camions, le trajet à emprunter a été noté dans l'arrêté préfectoral d'autorisation et 

repris sur la figure suivante.  

Une convention a été établie entre la commune de Saint Vincent Bragny et la SARL VIPA autorisant ainsi cette 

dernière à emprunter le chemin communal. Cette convention figure en annexe 3. 
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Figure 5 : Accès actuellement utilisé 
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Dans le cadre du projet de renouvellement et d'extension de la carrière, la SARL VIPA souhaite sécuriser l'accès à la 

carrière. Ceci peut se faire désormais plus facilement grâce à l'échangeur situé à environ 1,5 km au Sud-Ouest de la 

carrière. Ainsi l'accès futur à la carrière se fera par la RN70, la RD25 puis par un chemin communal sur une distance 

d'environ 1 700m. 

Sur l'itinéraire emprunté par les camions entre la RCEA et la carrière, une seule habitation est présente à proximité 

de l'intersection de la RD 25 et du chemin communal. Il y aura au maximum 6 rotations de camions par jour pour 

évacuer les matériaux, ce qui est faible compte-tenu du trafic journalier sur le RD 25 (plus de 1 000 véhicules par 

jour). 

 
Figure 6 : Accès futur à la carrière 
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3.2. Description du site 

Les terrains faisant l'objet de la présente demande sont occupés par l'exploitation de la carrière ou par des 

boisements. La carrière se trouve en plaine et se situe à une altitude moyenne de 280 m. 

On peut distinguer plusieurs zones dans l'emprise du projet (autorisation actuelle et extension projetée) :  

 La zone d'extraction : Le carreau se situe à une altitude moyenne de 276 m. Le site est exploité par bande de 

20 m environ. Les stériles extraits sont déposés au niveau de la bande d'extraction exploitée précédemment 

tandis que les argiles commercialisables sont acheminées jusqu'à la plate-forme de stockages située le long 

du chemin. 

 La zone d'extension: Celle-ci présente une superficie d’environ 8,9 ha entièrement boisé. Son altitude varie 

d'environ 275 à285m. Un petit thalweg est présent au Sud-Ouest de cette zone. Des fossés traversent 

également la zone d'extension du Nord au Sud 

L'entrée de la carrière est l'unique accès par lequel les véhicules entrent et sortent. Il est équipé d’un dispositif 

condamnable verrouillé en dehors des horaires de fonctionnement. 

Il n'y a pas de local sur le site. Un parking est présent à l'entrée du site. 

 

 
Photographie 1 : Extraction des matériaux 
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Photographie 2 : Zone de stockage des argiles commercialisables 

 

 
Photographie 3 : Entrée de la carrière 
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3.3. Abandon partiel d’une partie des parcelles 

La SARL VIPA souhaite réaliser un abandon partiel d’une partie des terrains actuellement autorisés. Cette zone a fait 

l’objet d’une extraction et a été réaménagée. 

Les parcelles et surfaces concernées par cet abandon partiel figurent dans le tableau suivant :  

 
N° de parcelle Propriétaire 

Surface de la 

parcelle 

Surface concernée 

par le projet 

Surface 

abandonnée 

Parcelles 
abandonnées 

17 
Groupement 
forestier de 
Pancemont 

6 ha 38 a 90 ca 4 ha 50 a 00 ca 3 ha 81 a 00ca 

18 9 ha 42 a 30 ca 1 ha 50 a 00 ca 1 ha 04 a 10 ca 

Surface totale abandonnée 4 ha 85 a 10 ca 

Tableau 2  : Parcelles faisant l'objet d'un abandon de travaux partiel 
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Figure 7 : Localisation des terrains faisant l'objet d'un abandon de travaux partiel sur plan cadastral 
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3.3.1. Rappel des conditions de remise en état fixées pat l'arrêté n°00/3067/2-24 du 16 
juin 2000 

L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité compte-tenu des caractéristiques essentielles 

du milieu environnant. 

L'objectif du réaménagement est de favoriser l'intégration finale dans le milieu naturel. La surface remblayée sera 

reboisée. Les plantations seront constituées avec les espèces identifiées dans l'étude écologiques avec une majorité 

de feuillus. 

Il sera réalisé strictement conformément au dossier et plan de remise en état. 

Celle-ci nécessite la réalisation des dispositions suivantes :  

 Le nettoyage de l'ensemble des terrains,  

 La suppression des toutes les structures n'ayant pas d'utilité dans l'affectation future du site (rampes 

d'accès, pistes de circulation, ...). 

3.3.2. Etat des parcelles abandonnées 

Les terrains faisant l'objet d'un abandon partiel ont fait l'objet d'une extraction de matériaux. Les argiles ont été 

extraites. Le remblaiement de la fosse d'extraction avec les stériles sera finalisé au moment de l’obtention de la 

nouvelle autorisation d’exploiter. De la terre végétale sera également régalée avant la plantation d'arbres. 

Deux modifications seront apportées : 

 Le plan d’eau prévu dans l’AP au Nord se situe dans l’emprise demandée en renouvellement. Il sera donc 

légèrement décalé vers le Sud afin d’être intégré à l’emprise objet de l’abandon de travaux. Ce déplacement 

de quelques dizaines de mètres n’aura aucune incidence sur les objectifs recherchés. 

 Le bassin de décantation situé au Sud de la carrière sera conservé en fin d’autorisation au lieu d’être 

remblayé. En effet, ce milieu aquatique non empoissonné, sert de site de reproduction aux batraciens du 

secteur d’étude. Sa conservation évitera d’une part, une demande de dérogation de destruction d’habitat 

d’espèces protégées et d’autre part, répondra aux nouveaux enjeux écologiques apparus sur le site. Les 

effets seront donc positifs. 

3.3.3. Bilan 

Les parcelles faisant l'objet d'un abandon de travaux seront réaménagées conformément à l'arrêté préfectoral 

d'autorisation d'exploiter. 

L'accord du propriétaire des terrains et du maire de la commune de Saint Vincent Bragny figure en annexe 4. 
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Figure 8 : Comparaison de la remise en état prévue à l'AP du 16/06/2000 avec l'état final 
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3.4. Contrôle foncier 

Les parcelles sur lesquelles portent le projet de renouvellement et d'extension se trouvent sur les communes de 

Palinges et Saint Vincent Bragny. 

 
Commune Section Parcelle 

Surface totale de 
la parcelle 

Surface 
concernée par le 

projet 

Renouvellement 
Saint Vincent 

Bragny 
AO 

17 6 ha 38 a 90 ca 69a 00 ca 

18 9 ha 42 a 30 ca 45 a 90 ca 

Extension Palinges C 254 79 ha 59 a 49 ca 8 ha 87 a 37 ca 

Surface totale du projet 10ha 02a27 ca 

Tableau 3 : Les parcelles cadastrales 

Les documents d’attestation de maîtrise foncière et les matrices cadastrale figurent en annexe 5. 
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Figure 9 : Plan cadastral 
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4. LEGISLATION REGISSANT LES INSTALLATIONS 
CLASSEES 

4.1. Rubriques de la nomenclature 

Article R. 511-9 et son annexe du décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie 

réglementaire du code de l’environnement constitue la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

Le décret n°94-485 du 9 juin 1994 (version consolidée le 12 juin 1994) inscrit les exploitations de carrières à la 

nomenclature sous la rubrique 2510. Cette rubrique a été modifiée par le décret n°2009-841 du 8 juillet 2009. De 

même, le décret 93-1412 du 29 décembre 1993 inscrit les installations de broyage concassage criblage à la 

nomenclature sous la rubrique 2515. Cette rubrique a été modifiée par le décret n°2012-1304 du 26 novembre 2012. 

Rubrique Activité Régime 
Rayon 

d’affichage 
Installation 

2510-1 Exploitation de carrière Autorisation 3 km 
Carrière d’une surface de  

10 ha 02 a27 ca 

2517 
Station de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d'autres rubriques 

Non Classable - 
La superficie de la station de transit 

est d'environ 4 000 m
2
. 

Tableau 4 : Rubrique de la nomenclature concernée par le projet 

Le rayon d’affichage de l’enquête publique est fixé à 3 km. Le rayon touche les 4 communes suivantes : 

 Palinges 

 Saint Aubin en Charollais 

 Saint Vincent Bragny 

 Volesvres 
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Figure 10 : Communes concernées par le rayon d'affichage des 3 km 
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4.2. Texte régissant l'enquête publique 

La présente demande de renouvellement et d'extension de l’autorisation d’exploiter une carrière sur les communes 

de Saint Vincent Bragny et Palinges est réalisée conformément à la législation en vigueur, à savoir le décret n°2017-

81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale pris en application de l’ordonnance n°2017-80 du 26 

janvier 2016 relative à l’autorisation environnementale et modifiant le Code de l’Environnement.  

Le décret n°81 du 26 janvier 2017 modifie le Code de l’Environnement en ajoutant au Livre I, un titre VIII intitulé 

procédure administrative composée d’un chapitre unique « Autorisation Environnementale ».  

L’autorisation environnementale unique, demandée en une seule fois et délivrée par le Préfet de département, 

inclut l’ensemble de prescriptions des différentes législations  applicables, et relevant des différents codes à savoir 

le Code de l’Environnement (autorisation au titre des ICPE, dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et 

habitats protégés), le Code forestier (autorisation de défrichement), Code de l’énergie (autorisation d’exploiter les 

installations de protection d’électricité), le Code des transport, Code de la défense et Code du patrimoine 

(autorisation pour l’établissement d’éolienne) permet de regrouper en une seule procédure. 

Au regard de ce projet, l’autorisation environnementale comprend donc une demande d’autorisation au titre des 

ICPE. La demande de renouvellement et d'extension est implantée dans un boisement, une demande de 

défrichement est donc nécessaire. 

L’autorité administrative compétente pour délivrer l’autorisation environnementale ainsi que son certificat de 

projet (prévu par l’article L181-6) est le Préfet de département. Le pétitionnaire n’a pas sollicité, pour ce projet de 

certificat de projet. 

Le Préfet désigné délivre un accusé de réception dès le dépôt de la demande d’autorisation lorsque le dossier 

comprend les pièces exigées aux articles R181-13 et R181-15. 

Lorsque l’instruction fait apparaitre que le dossier n’est pas complet ou régulier, ou ne comporte pas les éléments 

suffisants pour en poursuivre l’examen, le préfet invite le demandeur à compléter ou régulariser le dossier dans un 

délai qu’il fixe. 

La phase d’examen de la demande d’autorisation a une durée de 4 mois à compter de la date de l’accusé de 

réception du dossier (ce délai peut être différent si un certificat de projet avec un calendrier d’instruction a été 

délivré et accepté par le pétitionnaire). Ce délai de 4 mois peut être prolongé de 1 mois suivant l’avis d’une autorité 

ou une instance nationale.  

Le Préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la désignation du commissaire enquêteur ou de la 

commission d’enquête sauf lorsque la demande d’autorisation environnementale est rejetée pendant la phase 

d’examen (la décision de rejet est motivée conformément à l’article R181-34, au plus tard 15 jours suivant la date 

d’achèvement de la phase d’examen).  

Le Préfet prend l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête prévu par l’article R123-9 au plus tard quinze 

jours après la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête.  

Lorsque le projet est soumis à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques, il est procédé à une enquête publique 

unique, sauf dérogation demandée par le pétitionnaire et accordée lorsqu'elle est de nature à favoriser la bonne 

réalisation du projet par l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale. Les 

avis recueillis lors de la phase d’examen sont joints au dossier mis à l’enquête. 
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La consultation de la population, par enquête publique, pour les installations classées soumises à autorisation est 

une obligation qui découle de l’article L123-2 du Code de l’Environnement. Cette enquête publique est régie par les 

dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’Environnement. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 

d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 

programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise l'objet de l'enquête, la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités 

compétentes pour statuer, le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 

d'enquête, la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités, l'adresse du ou des sites internet sur lequel le 

dossier d'enquête peut être consulté, le (ou les) lieu(x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être 

consulté sur support papier et le registre d'enquête accessible au public, le ou les points et les horaires d'accès où le 

dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste informatique, la ou les adresses auxquelles le public 

peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, 

cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible. 

La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 

publique. 

Les communes concernées par l’enquête publique sont celles dont au moins une partie du territoire est située à une 

distance, prise à partir du périmètre de l’installation, inférieur au rayon d’affichage fixé dans la nomenclature des 

installations classées. Ici, le rayon d’affichage est fixé à 3 km, pour la rubrique 2510 concernant l’exploitation des 

carrières. 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant 

cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un 

accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au 

public. 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut 

être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger 

l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion 

d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est 

portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les 

conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai 

de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être 

accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête par l'autorité compétente pour 

organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l'enquête ainsi 

que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête 

publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 

Dès le début de la phase d’enquête publique, le préfet demande l’avis du conseil municipal des communes 

concernées par l’enquête publique et des autres collectivités territoriales ainsi que de leur groupement, qu’il estime 

intéressés par le projet, notamment au regard des incidences environnementales notables de celui-ci sur leur 
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territoire. Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les 15 jours suivant la 

clôture de l’enquête publique. 

Dans les 15 jours suivant la réception du rapport d’enquête publique, le Préfet transmet pour information la note de 

présentation non technique de la demande d’autorisation environnementale et les conclusions motivées du 

commissaire enquêteur à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, lorsque la demande 

d’autorisation environnementale porte sur une carrière et ses installations annexes (article R181-39). 

Le projet d’arrêté statuant sur la demande d’autorisation environnementale est communiqué par le Préfet au 

pétitionnaire qui dispose de 15 jours pour présenter ces observations éventuelles par écrit (R181-40). 

Le Préfet statue sur la demande d’autorisation environnementale dans les trois mois à compter du jour de réception 

par le pétitionnaire du rapport d’enquête transmis par le préfet (un mois de prolongation des délais lié à l’avis de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites). Ces délais peuvent être prorogés une fois avec 

l’accord du pétitionnaire. 

Le silence gardé par le préfet à l’issu des délais prévus ci avant, pour statuer sur la demande d’autorisation 

environnementale vaut décision implicite de rejet (article R181-42) 

L’arrêté d’autorisation environnementale fixe les prescriptions nécessaires au respect de l’environnement. Il 

comporte notamment les mesures d’évitement, de réduction et de compensation et de leur modalités de suivi, les 

conditions de remise en état après la cessation d’activité. 

En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale ou de l’arrêté de refus est 

déposée à la mairie de la commune d’implantation du projet et peut y être consultée. Un extrait de ces arrêtés est 

affiché en mairie de la commune d’implantation du projet pendant une durée minimum de un mois. L’arrêté est 

également adresse aux conseils municipaux  des communes concernées par l’enquête publique et aux autorités 

locales ayant été consultées. L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pendant une 

durée minimale d’un mois.  

L’organigramme faisant figurer la procédure d’autorisation environnementale est présenté ci-après. 
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Figure 11 : Les étapes et les acteurs de la procédure 
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5. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

5.1. Vocation du projet d'exploitation 

Le projet d'exploitation correspond au renouvellement et à l'extension d'une carrière d'argile sur les communes de 

Saint Vincent Bragny et Palinges. 

L’état des réserves de la carrière permet d’envisager une extraction pendant encore deux années. Face à cette 

échéance, l’entreprise VIPA a réalisé des sondages afin de trouver un autre gisement. Un gisement similaire, 

présentant les mêmes caractéristiques, a été détecté de l’autre côté du chemin de la carrière exploitée 

actuellement. La superficie concernée représente environ 9 ha, sur la commune de PALINGES, au lieu-dit « les 

Baraques ». 

L’argile extraite du site est utilisée principalement par l’entreprise WIENENBERGER implantée à Pont de Vaux, dans 

l’Ain, pour la fabrication de briques. Les caractéristiques de cette argile améliorent leur processus de fabrication, en 

diminuant le phénomène de retrait à la cuisson donc de casse, en améliorant le visuel et surtout en améliorant les 

performances en terme d'isolation. 

Actuellement, environ 95% de la production est vendue à Wienerberger à destination de la briqueterie. Le reste est 

utilisé dans différents domaines : travaux publics, céramiques, cosmétiques, ... Dans les années futures ce ratio sera 

plutôt de l'ordre de 75 % de la production vendue à Wienerberger et 25 % à d'autres clients. 

Le site est facilement accessible par les camions et aucun riverain ne se trouve à proximité. Rappelons que  

l’exploitation de la carrière ne nécessite ni installation ni tirs d’explosif. Seules des implantations temporaires le 

temps de l’extraction de l’argile (2 mois par an), stockées sur le site et évacuées au fur et à mesure des besoins, sont 

prévues. En fin d’exploitation, il est prévu de reboiser la zone. Elle retrouvera donc sa vocation initiale. 

5.2. La carrière 

La carrière actuelle est localisée sur la commune de Saint Vincent Bragny. L’extraction de cette parcelle s’est faite du 

Sud au Nord. Aujourd’hui, l’exploitation se fait donc dans la partie Nord, il reste une bande d’environ50 m à exploiter 

au Nord du site. 

L’extraction se fait par bande de 20 à 30 m de large environ. Les argiles sableuses non exploitables sont extraites et 

déposées au niveau de la bande précédemment extraite afin de combler en partie la fosse d’extraction. Ensuite les 

argiles exploitables sont extraites et acheminées  jusqu’à la zone de stockage située le long du chemin.  

Au niveau de la zone d’extension, occupé par des boisements, l’altitude varie de 275 à 285 m environ. 

Cette zone d’extension se trouve au Nord-Ouest de la carrière actuelle, de l’autre côté du chemin d’accès. 

Sur cette photo aérienne de 2014, les différentes phases d'exploitation (zone non extraite, zone en cours 

d'extraction et zone remblayée) sont bien visibles. Depuis l'exploitation s'est déplacé en direction du Nord et la zone 

en cours d'extraction sur la photographie a été remblayée. 
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Figure 12 : Vue aérienne de l'exploitation 



DOSSIER DE DEMANDE 

16-327 - Palinges 38 SARL VIPA 

5.3. Nature du gisement 

La carrière exploite des formations tertiaires correspondant à des sables mastic et des argiles. Cette formation, 

notée e sur la carte géologique, est donc une formation sableuse, parfois argileuse, de couleur beige mastic 

caractéristique, homogène, de grain fin à moyen. Cette formation sableuse repose généralement sur les argiles 

altérées du Lias. 

Au niveau de la zone d'extraction actuellement autorisée, des sondages avaient permis de mettre en évidence  la 

succession géologique suivante :  

 Limons plus ou moins argileux ocre de colluvionnement ; 

 Sables argileux ou argiles sableuses beiges, bariolées de brun ou de gris, localement rubéfiés et associés, 

surtout à la base, à des lits de cailloutis. Leur puissance atteignait au maximum 5,5. Ces sables formaient 

l'essentiel des stériles d'exploitation ; 

 Argiles bariolées plus ou moins silto-sableuses à dominante brun-ocre qui correspondent à l'altération des 

argiles et marnes liasiques sous-jacentes. Leur puissance varie de 0 à 5,5 m. Elles correspondaient au niveau 

exploitable. 

 Argiles noires plus ou moins silto-sableuses reconnues sur 1 m environ et qui se charge en marne en 

descendant. Ces argiles noires ou marnes forment le plancher de l'exploitation. 

Ce gisement arrivant en fin d'exploitation, des sondages ont été fait au Nord afin de trouver une nouvelle zone 

d'exploitation présentant des argiles de même qualité. 

 
Figure 13 : Plan de localisation des sondages 
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Plusieurs sondages à la tarière et à la pelle mécanique ont été faits en 2017. Pour chaque sondage, des prélèvements 

ont été faits. Ces échantillons ont subit différents tests afin de déterminer la qualité des argiles. Ces tests ont permis 

de différencier quatre faciès. 

Il ressort de ces analyses que les argiles exploitables se trouvent sur une largeur d'environ 200 m pour environ 450 m 

de long (zone en jaune sur la figure ci-dessus). L'épaisseur de ces argiles varie latéralement. Ainsi, à l'Ouest de cette 

zone, elle présente une épaisseur comprise entre 3,2 et 5,3 m alors qu'à l'Est l'épaisseur de ces argiles varie de 3,7 à 

8 m. 

Pour chacun des sondages, les épaisseurs des différents faciès d'argiles sont récapitulées dans le tableau suivant :  

Sondage 
Epaisseur des argiles 
sableuses (= stériles) 

(en m) 

Epaisseur des argiles 
commercialisables 

(en m) 

Epaisseur des argiles 
rouges fines  

(= stériles) (en m) 

Epaisseur des argiles 
calcaires (= stériles) 

(en m) 

1 2,0 6,0 0 4,0 

1A 2,7 4,4 0 0 

1B' 4,5 3,2 0 0 

1D 4,0 3,5 0 0 

2 3,5 3,0 0 4,5 

3 4,8 0,3 0 6,9 

3A 2,5 0 0 1,0 

3B 6,0 0,3 0 0 

4 5,5 0 0 6,0 

5 2,0 4,5 0 5,5 

6 1,7 8,3 0 2,0 

7 2,5 3,5 0 6,0 

7A 4,0 8,0 0 0 

7B 4,5 7,5 0 0 

7C 4,5 7,5 0 0 

7D 4,5 3,7 0 0 

7E 3,5 0 5,3 0 

8 2,5 1,5 0 8,0 
Tableau 5 : Résultats des sondages 

Les argiles rouges smectitiques ont été trouvées uniquement au niveau de l'extrémité Nord-Est de la zone de 

prospection. 

Il ressort donc de ces sondages la succession géologique suivante :  

 sables argileux ou argiles sableuses; 

 argiles exploitables; 

 argiles marneuses au Sud. Ces argiles sont absentes au Nord. 
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5.4. Volumes-réserves 

5.4.1. Superficie exploitable 

La superficie de la présente demande de renouvellement et d'extension de l'autorisation d'exploiter est de 

10 ha 02 a 27 ca :  

 1 ha 14 a 90 ca en renouvellement dont 39 a 55 ca pour la plate-forme de stockage 

 8 ha 87 a 37 ca en extension dont 6 ha 39 a 85 ca  e superficie extractible (la différence correspond à la 

bande des 10 m et à une zone où des habitats sensibles ont été répertoriés) 

5.4.2. Volumes 

Des différents sondages effectués sur le site, il ressort que sur la zone d'extraction, il y a en moyenne 1 m de terre 

végétale, 4 m de stériles (argiles sableuses) et 6 m d'argiles exploitables.  

Néanmoins les épaisseurs d'argiles exploitables sont variables et peuvent atteindre jusqu'à 8 à 9 m  selon les 

endroits. Ainsi le front d'exploitation pourra présenter une hauteur de 14 au maximum (9 m d'argiles 

commercialisables, 4 m de stériles et 1 m de terre végétale). 

Compte tenu  de la surface d'extraction d'environ 64 000 m2 et des épaisseurs moyennes de terre végétales, stériles 

et argiles commercialisables, les volumes attendus sont respectivement de 64 000m3, 256 000 m3 et 384 000 m3. Ce 

gisement présentant une densité de 1,5, il est estimé à environ 576 000 tonnes. 

5.4.3. Production – Durée d’exploitation 

La production moyenne souhaitée est de 30 000 t/an. 

La production moyenne souhaitée est de 40 000t/an. 

La durée d’exploitation demandée est de 20 années (dont environ 1 an pour la remise en état). 

Les matériaux seront extraits sur le site lors de 2 campagnes annuelles d'un mois environ. Ces périodes d’extraction 

ont généralement lieu en mai et octobre, selon les conditions climatiques. Les matériaux extraits sont stockés sur le 

site et ensuite acheminés jusqu’à l’usine de Pont de Vaux tout au long de l’année. 
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6. PROCEDES  - PRODUITS FABRIQUES 

6.1. Les étapes de l’exploitation 

L’exploitation se déroulera en 5 étapes : 

 Défrichement 

 Décapage de la terre végétale et de la découverte 

 Extraction du gisement 

 Evacuation des matériaux extraits 

 Remise en état du site 

6.1.1. Défrichement 

La carrière est située sur des terrains boisés. Une demande de défrichement est faite conjointement à ce dossier. 

La zone à défricher représente une superficie d'environ 7,2 ha. 

6.1.2. Décapage de la terre végétale et de la découverte 

Le décapage est l’opération qui consiste à mettre le gisement à nu en retirant les matériaux de recouvrement, qui 

sont ici la terre végétale et la découverte recouvrant le toit des argiles exploitables. 

La terre végétale a une épaisseur moyenne de 1 m. La surface à décaper est d'environ 64 000 m2. Le volume total de 

la terre végétale est donc d'environ 64 000 m3. 

La découverte (sables argileux ou argiles sableuses), présente une épaisseur moyenne de 4 m. Cela représente un 

volume d'environ 256 000 m3. 

La terre végétale issue du décapage sera stockée temporairement sous forme d’un merlon, en limite de site, puis 

réutilisée en phase finale du réaménagement. 

En ce qui concerne la découverte, elle est acheminée directement de la zone extraite à la zone extraite 

précédemment. 

Le décapage est progressif suivant le phasage d’exploitation et s’effectue au moyen d’une pelle mécanique. 

6.1.3. Extraction du gisement 

L’extraction des argiles s’effectue à ciel ouvert, en fosse et hors d’eau, à l’aide d’une pelle mécanique hydraulique. 

En pratique, la pelle mécanique, localisée au pied du front en exploitation, procède par peignage, en raclant la 

surface verticale du front, de haut en bas. L’argile récupérée dans le godet de la pelle est directement déchargée 

dans un tombereau, arrêté en marche arrière, à côté du front de taille exploité. Les matériaux sont ensuite 

transportés jusqu’à la plate-forme de stockage où ils seront repris ultérieurement. 

Comme vu précédemment, l'épaisseur moyenne des argiles commercialisables est de 6m, ce qui ajouté à l'épaisseur 

moyenne de terre végétale et de stériles conduit à un front d'exploitation de 11 m en moyenne. 

Néanmoins, l'épaisseur des argiles commercialisables est variable sur le site (de 3 m à plus de 8 m), aussi l'exploitant 

prévoit qu'à certains endroits le font d'exploitation sera donc plus important. Ainsi, l'extraction se fera à une 
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profondeur maximum de 14 m par rapport au terrain naturel (cela correspond à 8 à 9m d'argiles commercialisables, 

4 m de stériles et 1 m de terre végétale).  

6.1.3.1. Phasage de l'extraction 

L'exploitation du site ne nécessite pas d'installation de traitement. L'extraction se déroulera quelques semaines dans 

l'année (environ 12 semaines en deux phases) afin de reconstituer les stocks qui seront, pour leur part, évacués tout 

au long de l'année. Les plans de phasage sont présentés sur les figures suivantes :  

 
Figure 14 : Phase 1 
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Figure 15 : Phase 2 
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Figure 16 : Phase 3 
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Figure 17 : Phase 4 

L'extraction se déroulera en 4 phases de 5 ans. Globalement, l'extraction se fera du Sud en direction du Nord. Pour 

des raisons pratiques, l'extraction se fera sur 2 fronts : le premier correspondant aux épaisseurs cumulés de terre 

végétale et de stériles et le second à l'épaisseur des argiles commercialisables. Néanmoins, lorsque l'extraction 

attendra les limites, les argiles commercialisables seront extraites jusqu'à la limite. Il n'y aura alors plus qu'un seul 

front.  

Pour chaque phase, l'extraction se fait par bande de 10 à 20 m de large, d'Est en Ouest. Le principe d'extraction est 

le suivant : l'exploitation est menée par gradins successifs afin d'extraire la terre végétale et les stériles d'un côté et 

les argiles commercialisables de l'autre. La terre végétale extraite est mise en dépôt sous forme de merlon. Ensuite 

les stériles sont extraits et déposés dans la précédente fosse d'extraction et enfin les argiles sont stockées sur la zone 

de stockage. 
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Figure 18 : Principe d'exploitation de la carrière 

6.1.3.2. Les volumes extraits 

Les données de l'extraction sont récapitulées dans le tableau suivant : 

 Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Total 

Surface extraite 16 700 m2 16 700 m2 16 700 m2 13 885 m2 63 985 m² 

Volume de terre 
végétale 

16 700 m3 16 700 m3 16 700 m3 13 885 m3 63 985 m3 

Volume de stériles 66 800 m3 66 800 m3 66 800 m3 55 540 m3 189 140 m3 

Volume des argiles 
commercialisable 

100 200 m3 100 200 m3 100 200 m3 83 310 m3 383 910 m3 

Tonnage 
commercialisable 

150 300 m3 150 300 m3 150 300 m3 124 965 m3 575 865 m3 

Tableau 6 : Volumes extraits par phase quinquennale au cours de l'exploitation 

La durée d'extraction demandée est de 20 ans dont environ un an consacré à la remise en état. 

6.1.4. Chargement et évacuation des matériaux 

Tout au  long de l’année, les argiles extraites pendant les campagnes d’extraction seront acheminés jusqu’à la 

briqueterie de Pont de Vaux. Une pelle hydraulique restera sur place. Le chauffeur du poids lourds chargera son 

camion avant de repartir. 

L'accès à la carrière se fait par la RN70 puis par une route communale. Une seule habitation est présente sur le trajet 

emprunté par les camions entre la carrière et la RCEA. Elle est située le long de la RD 25, à proximité de l'intersection 

entre celle-ci et le chemin communal.  

Pour accéder à leur destination finale, les camions emprunteront la RCEA jusqu’à Macon, l’autoroute A 406 puis le 

RD 58. 

6.1.5. Remise en état coordonnée 

En fin d'exploitation le site sera entièrement reboisé. Le bassin de décantation sera réaménagé en mare forestière 

afin de renforcer l’intérêt du secteur vis-à-vis des batraciens. 

L'accord du maire et du propriétaire des terrains concernant le réaménagement figure en annexe 6. 
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7. STOCKAGE DES DECHETS INERTES ISSUS DE 
L'EXPLOITATION 

7.1. Présentation 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations de premier 

traitement a été modifié par arrêté ministériel du 5 mai 2010 (JORF du 27 août 2010) à titre de transposition de la 

directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de d’industrie extractive pour ce qui concerne la gestion 

des terres non polluées et des déchets inertes. 

Cette modification : 

 Donne des définitions des terres non polluées et des déchets inertes et fixe les critères de détermination du 

caractère inerte des déchets d’extraction et de traitement des ressources minérales exploitées 

 Impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées 

 Etablit des prescriptions d’exploitation des installations de stockage de déchets inertes en matière 

d’environnement, de sécurité, de contrôle et de surveillance. 

L’exigence relative au plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement de 

la carrière est établie par un nouvel article 16bis de l’arrêté ministériel de 22 septembre 1994. 

Ce plan de gestion doit être établi par l’exploitant avant le début de l’exploitation. Les dispositions de l’article 16bis 

sont applicables depuis le 27 aout 2010 aux nouvelles installations et pour le 1er juillet 2011 pour les installations 

existantes autorisées avant le 27 aout 2010, date de publication de l’arrêté du 5 mai 2010. 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, on se référera à la note d’instruction du MEDDTL aux DREAL 

du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe les principes applicables et établit une liste nationale de déchets 

inertes dispensés de caractérisation. 

7.2. Les matériaux 

Durant l'exploitation, une partie du site sera décapée. Cette opération permettra de séparer la terre végétale et les 

stériles (argiles de mauvaise qualité). 

Les matériaux issus de la carrière sont uniquement des terres non polluées. Il s'agit de : 

 terre végétale qui a déjà été entièrement décapée sur l'emprise actuelle du site. Elle a été stockée à l'Est de 

l'exploitation actuelle. Sur l'emprise de l'extension, la terre végétale sera décapée et stockée sous forme de 

merlon en limite Est d'emprise. 

 stériles d'exploitation correspondant à des sables argileux ou des argiles sableuses. Les argiles de la bande 

n+1 seront stockées dans la fosse laissée par l'extraction de la bande n. 

Le plan de gestion des déchets inertes de la carrière figure en annexe 7. 
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8. APPROVISIONNEMENT 

Il n’y a pas d’installation fixe que le site. Un local faisant office de bureau-bascule-vestiaires sera installé sur le site. 

8.1. Electricité 

L’extraction continuera d’être réalisée par campagne de courte durée.  

Il est prévu de mettre en place un bungalow de moins de 20 m2 lors des campagnes d’extraction. Une bascule sera 

également présente. Ces locaux seront alimentés en électricité au moyen de panneaux photovoltaïques. 

8.2. Hydrocarbures – Consommables des engins 

Aucun produit polluant ne sera stocké sur le site. 

Le gazole non routier (GNR) est utilisé pour les engins de chantier. Les véhicules et engins suivants sont et seront 

utilises lors des campagnes d’exploitation : 

 Une pelle mécanique pour l'extraction, le chargement de l'argile et la remise en état ; 

 Deux tombereaux pour transporter les argiles de la zone d’extraction à la zone de stockage ; 

 Un bulldozer pour pousser les matériaux et niveler la zone de stockage ; 

 des camions assurant le transport des argiles entre la carrière et la briqueterie. 

Aucun stockage d’hydrocarbures n’a ou n’aura lieu sur l’emprise de la carrière. 

Le ravitaillement des engins est effectué régulièrement par un camion transportant une cuve étanche. Le transfert 

du carburant depuis le réservoir de stockage vers celui de la pelle mécanique est réalisé à partir d’une petite pompe 

électrique intégrée à la pelle. Le transfert sera fait au-dessus d'une aire étanche reliée en son point bas à un 

décanteur-déshuileur. 

Tous les engins sont équipés d’un kit anti-pollution et de dépollution pour une intervention rapide en cas de 

déversement accidentel. 

L’entretien courant des engins se fera dans les ateliers de l’entreprise Sivignon TP à Vendenesse les Charolles. 

8.3. Eau potable et sanitaire 

De l'eau potable en bouteille sera présente sur le site pour les salariés. 

Des sanitaires seront présents dans le local mis en place lors des campagnes d’extraction. Les eaux usées seront 

traitées au moyen d’un système d’assainissement autonome. 

8.4. Les matières premières 

On considère comme matières premières tous les produits achetés par l'établissement et entrant directement dans 

la fabrication des produits. Dans notre cas, s’agissant d’une activité d’extraction, aucune matière première au sens 

strict n’est achetée à l’extérieur. Les matières premières correspondent à la roche à traiter. 
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8.5. Les consommables et les déchets 

Les consommables en carrière sont principalement les produits servant à l’entretien des engins mobiles (huiles, 

graisses, des pièces détachées, …). L’entretien régulier et la vérification des engins s’effectuent dans les ateliers de 

l’entreprise. Les déchets de maintenance (déchets métalliques, caoutchouc) et d’entretien des engins 

(hydrocarbures usages, pneus, etc.…) y sont collectés dans des bacs spécifiques et évacués vers des filières de 

traitement ou d’élimination agréées. Il n’y a pas de stockages de produits, ni de déchets sur cette carrière. 
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9. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

9.1. L'entreprise 

La société VIPA utilisera les moyens matériels et humains de sa filiale, la SAS SIVIGNON TP, Le Bourg 71120 

Vendenesse les Charolles, sous la direction de Monsieur Vincent DUCROUX, co-gérant de la SARL VIPA et Directeur 

Général de la SAS SIVIGNON TP 

La société SIVIGNON TP, avec un chiffre d'affaire 2016/2017 de 6.803 K€, exerce une activité de terrassements, 

voiries et assainissement et exploite une carrière de granite et d’arène granitique à Vendenesse les Charolles. 

En outre, elle exploite une activité de transport routier de marchandises par ses moyens propres et à travers sa 

filiale, la SARL TRANSIB. 

Son siège social est implanté à Vendenesse les Charolles et son rayonnement est régional. 

9.2. Capacités techniques 

9.2.1. Activité carrière 

En appui du métier de terrassement de la SAS SIVIGNON TP, la carrière de granite et d’arène granitique représente 

une part importante de l'activité globale de la société 

L’exploitation de cette carrière représente au total une capacité annuelle maximale de production autorisée de près 

de 180.000 tonnes. 

9.2.2. Compétences 

SIVIGNON TP possède en terme d'exploitation de carrières toutes les compétences requises, et ce en raison de sa 

longue expérience en terrassement et en activité d'exploitation de carrière pour son propre compte (activité de 

terrassement créée par Monsieur Marc SIVIGNON en 1987) et activité de carrière selon autorisation préfectorale du 

20 mars 2009 prorogée par arrêté du 6 novembre 2014 (pour une durée de 30 ans) 

9.2.3. Implantations 

La carrière de SAS SIVIGNON TP est située à Vendenesse les Charolles. 

9.2.4. Moyens humains 

Les effectifs de la SAS SIVIGNON TP se montent, en mars 2018, à 35 collaborateurs dont 3 apprentis avec une réelle 

volonté de formation interne de son personnel. Ces effectifs sont en croissance ces dernières années, suivant 

l'évolution du chiffre d'affaire. 

9.2.5. Moyens matériels 

L’entreprise dispose d’un parc de matériel constamment renouvelé pour ses chantiers de travaux publics et 

d’installations performantes pour l’exploitation de sa carrière 

Tous les engins sont représentés au sein de ce parc : pelles rétro, chargeuses, bull, dumpers, semi-remorques, 

chargeuses, etc.  
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9.3. Capacités financières 

Le chiffre d'affaire et le résultat d’exploitation de la SARL VIPA ont progressé continuellement sur les 3 derniers 

exercices : 

 Année 2017 (12 mois) Année 2016 (12 mois) Année 2015 (12 mois) 

Montant des capitaux 
propres 

626 518 € 427 561 € 341 538 € 

Total du bilan 1 325 445 € 958 654 € 660 829  € 

Chiffres d'affaires 693 227 € 503 219 € 180 000 € 

Effectif salarié moyen 2 co-gérants 2 co-gérants 2 co-gérants 

Charges d'exploitation 454 986 € 423 573 € 136 145 € 

Résultat d'exploitation 238 241 € 79 646 € 43 855 € 

Bénéfice ou perte 213 013 € 98 206 € 78 491 € 
Tableau 7 : Capacités financières de la SARL VIPA 

L’ensemble des éléments financiers démontre que la SARL VIPA a les moyens de financer les investissements liés à 

l’exploitation de la carrière de CHEVANNET. 

Le chiffre d'affaire de la SAS SIVIGNON TP a progressé au cours des trois dernières années : 

 Année 2017 (12 mois) Année 2016 (12 mois) Année 2015 (12 mois) 

Chiffres d'affaires 6 803 978 € 6 628 199 € 5 752 160€ 

Effectif salarié moyen 34 33 29 

Charges d'exploitation 6 365 429 € 6 170 287 € 5 294 262 € 

Résultat d'exploitation 578 572 € 509 364 € 510 581 € 

Bénéfice ou perte 422 390 € 369 699 € 371 758 € 
Tableau 8 : Capacités financières de la SAS SIVIGNON TP 

Le résultat d’exploitation moyen de la SAS SIVIGNON TP sur les 3 dernières années ressort à 532 000 €, soit 8,32% du 

chiffre d’affaires. Il démontre la santé financière particulièrement saine de la société SIVIGNON et du groupe 

SIVIGNON/VIPA dans son ensemble. 

9.4. Conclusion 

La société VIPA présente toutes les garanties techniques et financières nécessaires à la mise en œuvre de la carrière. 
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10. GARANTIES FINANCIERES 

L’article L 516-1 du Code de l’environnement soumet certaines installations classées à une obligation de constitution 

de garanties financières. Cette obligation est précisée par les articles R 516-1 et suivants de la partie réglementaire 

du Code de l’environnement. Suivant la nature des dangers ou inconvénients de chaque catégorie d'installations, ces 

garanties sont destinées à assurer la surveillance du site et le maintien en sécurité de l'installation, les interventions 

éventuelles en cas d'accident avant ou après la fermeture, et la remise en état après fermeture. 

Les exploitations de carrières relevant de la rubrique n°2510 de la nomenclature des installations classées sont 

concernées par cette obligation. Les garanties financières des carrières doivent ainsi permettre d’assurer la remise 

en état des sites à tout moment de l’exploitation. 

Les modalités de calcul des garanties financières de remise en état des carrières sont définies par l’arrêté du 9 février 

2004, récemment modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 dont les dispositions sont applicables à compter du 16 

mai 2010. Le calcul présenté ci-dessous intègre les nouvelles dispositions de cet arrêté modificatif. 

L’évaluation du coût prend en compte l’approche par période quinquennale : le montant des garanties financières 

est donc fixé par période de 5 ans. Si la durée d’autorisation n’est pas un multiple de 5, l’une des périodes au choix 

est alors inférieure à cinq ans. 

La détermination du montant des garanties financières est fondée sur un mode de calcul forfaitaire. Ce dossier 

concernant une carrière en fosse ou à flanc de relief, la formule de calcul est donc la suivante : 

C = α (S1C1 + S2C2 + S3C3) 

Avec  
 

0

R

0 TVA1

TVA1
x

index

Index
α




  

Index :  
indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties financières fixé dans 
l’arrêté préfectoral multiplié par un coefficient égale à 6,5345 prenant en compte la modification de la 
base 100 à dater de septembre 2014 

Index0 :  indice TP01 de mai 2009 soit 616,5 

TVAR :  
taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le montant de référence 
des garanties financières (soit 0,2 actuellement) 

TVA0 :  Taux de la TVA applicable en janvier 2009 soit 0,196 

C :  montant des garanties financières pour la période considérée 

S1(en ha) : 
somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et la valeur maximale 
atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées diminuées de la valeur maximale 
des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) soumises à défrichement 

S2(en ha) :  
valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en chantier 
(découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en état. 

S3(en ha) : 
valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du produit du linéaire 
de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d’eau diminuée des surfaces remises en état. 

Coûts unitaires (T.T.C.) : 

C1 : 15 555 €/ha 

C2 : 
36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares 
29 625 €/ha pour les 5 suivants 
22 220 € /ha au-delà 

C3 : 17 775 €/ha 

 

Le présent montant de garanties financières sera réévalué au moment de l'obtention de l'arrêté préfectoral (le 

coefficient étant calculé en fonction de l'indice TP01 au moment de l'Arrêté Préfectoral). 
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Les garanties financières seront alors déposées sous la forme d'un acte de cautionnement solidaire de la part d'un 

établissement de crédit. 

Avec la déclaration de début des travaux, l'exploitant adressera au préfet: 

- le document attestant la constitution des garanties financières 
- la valeur datée du dernier indice public TP01 

 

Les plans des garanties financières permettent pour chacune des phases quinquennales de déterminer les différents 

paramètres de la formule de calcul forfaitaire. Les résultats qui en découlent sont présentés dans le tableau ci-

dessous : 

 PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3 PHASE 4 

Durée 5 ans 5 ans 5 ans 5 ans 

C1S1 
(surface des 

installations, des pistes 
et des stocks) 

0,51 ha x 15 555 € 

= 7 933,05 € 

0,63 ha x 15 555 € 

= 9 799,65 € 

0,69 ha x 15 555 € 

= 10 732,95 € 

0,75 ha x 15 555 € 

= 11 666,25 € 

C2S2 
(surface en chantier) 

1,67 ha x 36 290 € 

= 60 604,30 € 

1,67 ha x 36 290 € 

= 60 604,30 € 

1,67 ha x 36 290 € 

= 60 604,30 € 

1,39 ha x 36 290 € 

=  50 443,10 € 

C3S3 
0,60 ha x 17 775 € 

= 10 665,00 € 

0,38 ha x 17 775 € 

= 6 754,50 € 

0,37 ha x 17 775 € 

=  6 576,75 € 

0 39 ha x 17 775 € 

= 6 932,25 € 

TOTAL 79 202,35 € 77 158,45 € 77 914,00€ 69 041,60€ 

Valeur du  ((107,7 x 6,5345) / 616,5) x (1 + 0,2) / (1 + 0,196) = 1,14 

TOTAL avec  90 290,68€ 87 960,63€ 88 821,96€ 78 707,42€ 

Tableau 9 : Calcul des garanties financières 

A titre indicatif pour mars 2018 (parution au JO du 27 juin 2018) : indice TP01 = 107,7 
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Figure 19 : Garanties financières - Phase 1 
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Figure 20 : Garanties financières - Phase 2 
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Figure 21 : Garanties financières - Phase 3 
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Figure 22 : Garanties financières - Phase 4 
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11. SERVITUDES ET REGLEMENTATION 

11.1. Captage d'eau 

La commune de Palinges est alimentée en eau potable par le puits de Thélay qui exploite les alluvions de la 

Bourbince. Il n'y a pas de captage d'eau potable sur la commune de Saint Vincent Bragny. 

La carrière et son projet d'extension ne sont pas inscrits dans le périmètre de protection de ce captage. 

11.2. Occupation du sol 

La commune de Palinges possède un PLU. Actuellement, la parcelle concernée par le projet est classé en zone 

naturelle N. Elle est de plus couverte d'Espaces Boisés Classés (EBC). Une déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU est en cours d'instruction afin de rendre le PLU compatible avec le projet. L'enquête publique 

sera menée conjointement à celle du projet de renouvellement et d'extension de la carrière. 

Le PLU de la commune de Saint Vincent Bragny est en cours d'élaboration. L'arrêt du projet du PLU a été approuvé le 

28 Novembre 2017. La carrière actuelle n'apparaissant pas sur ce projet de PLU, la SARL VIPA a envoyé un courrier 

au commissaire enquêteur pour signaler ce problème, afin que la situation soit régularisée. Ce courrier figure en 

annexe 8. 

11.3. Patrimoine historique et archéologique 

La carrière et son projet d'extension ne sont pas situés dans un périmètre de 500 m autour d'un de ses monuments 

historiques. 

En l'état actuel des connaissances, il n'y a pas de vestiges archéologiques sur les terrains concernés par le projet. 

11.4. Réseaux 

Le projet n'est concerné par aucun réseau (électricité, gaz, télécommunication, ...). 

11.5. Voisinages 

Les habitations les plus proches de la carrière sont celles des lieux-dits :  

 "Les Baraques", à environ 130 m à l'Est du projet, sur la commune de Palinges ; 

 "Le Chevannet", à environ 420 m au Nord, sur la commune de Palinges ; 

 "Pré Billon", à 830 m au Sud, sur la commune de Saint Aubin en Charollais. 

11.6. Appellation d'Origine Contrôlée 

Les commune de Palinges et Saint Vincent Bragny sont concernées par 10 Indications Géographiques Protégées (IGP) 

et 2 Appellations d'Origine Contrôlée (AOC) - Appellation d'Origine Protégée (AOP) suivantes : 

 Bœuf de Charolles ; 

 Charolais. 
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11.7. Milieu naturel 

Le projet est entièrement intégré à la ZNIEFF de type I « Bois du Chevannet à Palinges ». Sa désignation est liée 

uniquement à la présence de formations végétales et de plantes déterminantes ZNIEFF. Aucun des habitats ayant 

justifiés ce classement n’est concerné par l’emprise et la seule plante déterminante ZNIEFF sur emprise d’extraction 

(Polygala serpyllifolia) n’est pas une espèce menacée. De plus, cette station fera l’objet d’une mesure d’évitement. 

Ainsi, la sensibilité du projet vis-à-vis de la ZNIEFF reste modérée. 

11.8. Espèces protégées 

En raison de la présence d’espèces protégées et d’impacts résiduels attendus après mise en œuvre des différentes 

mesures d’évitement et de réduction (nécessitant des mesures compensatoires), ce projet nécessite un dépôt de 

demande de dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées. Cette demande est déposée 

conjointement à ce dossier. 

11.9. Code forestier 

Le présent dossier nécessite une demande de défrichement qui est déposée conjointement à ce dossier.
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ANNEXE 1: 

KBIS DE L'ENTREPRISE 
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ANNEXE 2: 

ARRETES PREFECTORAUX 
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ANNEXE 3: 

CONVENTION POUR L'UTILISATION DU 

CHEMIN COMMUNAL 
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ANNEXE 4: 

ACCORD DU MAIRE ET DU PROPRIETAIRE 

DES TERRAINS SUR LA REMISE EN ETAT DES 

PARCELLES ABANDONNEES 
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NB : Ce plan est signé par le maire de Saint Vincent Bragny et le propriétaire des terrains 
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ANNEXE 5: 

MAITRISE FONCIERE 
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ANNEXE 6: 

ACCORD DU PROPRIETAIRE ET DU MAIRE 

SUR LA REMISE EN ETAT PREVUE 
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Ce document est signé par le maire de chacune de deux communes et par le propriétaire des terrains 
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ANNEXE 7: 

PLAN DE GESTION DES DECHETS INERTES 
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ANNEXE 8: 

COURRIER AU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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